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about this in tho Couiuil of Public Iiistrutttioi oiio ol" thc IJishops présent

ailvisod lis to tak.A a Crirni lal m -tion ii"4ainst Brothor li-tieias for slander and

a civil action l'or iibd. This ni-iha[) said : I ii.'ilei-af.aid ht; is irritiirj,- anolher pnm-

/l'i/i'.f H'^ iin4 i/oit ! Tlic (»tli/ ira// to s/ou liiin is to liane liiiii tirresle/l. Mon mu's eM de Ir

finir (ii'iéler.

Et le jour suivant, 17 lévrier, M. V. S. Murphy rejiarait devant la Com-
mission et demande à faire entre autres corrections la suivante : <,: •' -

' •;

' I wisli to withdraw whatever I stated about my ooiiversation with

the Bishop referred to, as it took ]>lace in the Couiicil chamber and mijrht be

considered as private. '

Abrité derrière sa fji nte rétractation, protégé par la no'e de M. Davidson,

M, 1'. S. Murphy semble hois de toute atteinte. C'est en vain que le cher frère

Provincial demande.justice ; se» lettres s'égarent ou demeurent sans réponse
;

ce n'est qu'à la dernière heur<>, qu'il peut faire parvenir à M. Coursol la note

dans laquelle il expoe les i'ails et relève h s ai nisatioiis injustes portées de

divers cotés contre notre Congrégation.

Le môme défaut de véracité se retrouve chez M. P. S. Murphy, dans .son

témoignage touchant lécole Ste-Brigide. Il accuse le Itév. M. Lonergan, curé

de cette paroisse d'un détournemant de $400 ;
pui.s il ajoute :

" Ayant été aux

renseignements auprès des Frères, j'ai appris qu'ils n'avaient Jamais reçu l'ar-

gent en question et que la .somme avait été consacrée par le curé à des répa-

rations.

IjCs Frères m'ont prié de ne pas révéler cette affaire "
(')

" Le Frère Audaine (-) parait devant la Commission et se plaint de la

déposition de M. Murphy, qui est inexacte à propos de la question de deux

nouvelles classes à Ste-Brigide pour lesquelles la Commission avait donné de

l'arger't.

" M. Murphy dit que ces j)aroles n'ont pas été entrées dans sa déposition

S'il les a prononcées, il les retire.

" Le président de la Commission lit la dépo'iition et y trouve les paroles

incriminées. " (^) , •

Maintenant, Honorables Messieurs, vous avez entendu le récit véridique

des faits, a'ous avez lu les documents authentiques qui se rattachent à l'inci-

dent motivant la proposition de Sir N. F. Belleau au Conseil de l'Instruction

publique. Je vous laisse le soin, après avoir mûrement pesé toutes choses, de

qualifier une telle conduite de la part d'un Commissaire d'Ecoles catholique,

(1) Monde, 19 févriiT 188;!.

(2) Lo frire Aiidninu était Uiroctelir h l'Ecole 8ti'-llrinidf au moliit-lit oil le dûtuuruuiuent do $400
aiimit l'u lit'u et, niitiirellenieut, cent lui qui aurait demandé i\ M. 1'. IS. Mtiipliy " do no pan révéler ccttu

affaire.
"

(;t) Monde, 22 février 188.-).

4


